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Veille P. 4 À 4

Doctrine
P. 5 Blockchain et assurance : entre mythe 

et désillusion

❚ Minage, cryptographie, nœuds, token, DAO… autant 
de termes qui peuvent déconcerter les juristes, mais qui 
nécessitent une attention toute particulière pour toute 
personne voulant s’intéresser à la Blockchain et à son 
incidence dans le domaine juridique. Si cette technologie 
est souvent présentée comme celle qui va révolutionner 
le domaine des transactions, il convient de nuancer cet 
enthousiasme en matière assurantielle. Certes, la Block-
chain et les smart contracts mobilisés dans ce domaine 
révèlent un certain potentiel contrebalancé, toutefois, par 
le fait que le droit ne peut se résumer en une simple suite 
d’algorithmes.

par Bélinda Waltz-Teracol

P. 13 L’étrange histoire de Benjamin Button

❚ Cette année, chaque étudiant de l’Institut des assurances 
de Paris-Dauphine a choisi pour son mémoire un person-
nage de roman, d’opéra, de série télévisée ou encore his-
torique, afin de présenter les risques auxquels celui-ci est 
exposé et de proposer une assurance multirisques corres-
pondant à sa situation. Cette Revue a décidé de publier un 
de ces mémoires rédigé par Héloïse Faillat.

par Héloïse Faillat

Commentaires
Assurances en général
P. 22 Renonciation à la nullité du contrat 

d’assurance pour fausse déclaration 
intentionnelle du risque : tout est affaire 
de circonstances…

❚ Déclaration du risque  ; Renonciation de l'assureur à la 
nullité du contrat d'assurance  ; Poursuite de la percep-
tion de primes postérieurement à la connaissance de la 
possibilité d'une fausse déclaration  ; Cour d'appel  : acte 
ne valant pas, à lui seul, renonciation ; Cassation : analyse 
nécessaire des circonstances dans lesquelles était interve-
nue la poursuite de la perception des primes

par Agnès Pimbert

P. 24 Perte d’une chance de bénéficier 
d’une aide d’État illégale : haro 
sur la demande en réparation !

❚ Préjudice réparable ; Obligation d’achat par la société EDF 
de l’électricité d'origine photovoltaïque à un prix supérieur 
à celui du marché et mis à exécution par l’arrêté du  12 
janvier 2010 ; Inexécution ; Perte de chance en résultant ; 
Perte de chance de bénéficier d’un tarif procédant d’une 
aide d’État illégale ; Préjudice non réparable

par Agnès Pimbert
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Assurance automobile
P. 27 L’activité des sociétés de recours 

ne permettrait pas d’assurer le respect 
des droits de la défense

❚ Société d’assistance aux victimes  ; Dispositions combi-
nées des L. 211-10 C. assur. et 54 de la loi n° 71-1130 du 
31 déc. 1971 ; Activité de recours réservée aux seuls pro-
fessionnels du droit et aux professions assimilées ; QPC ; 
Limitation à la liberté d’entreprendre justifiée par la néces-
sité d’assurer le respect des droits de la défense

par James Landel

P. 30 L’assureur n’encourt pas de pénalité s’il n’a 
pas informé la Caisse nationale militaire 
de sécurité sociale sur les lésions causées 
par son assuré

❚ C. séc. soc., art. L. 376-4 ; Victime affiliée à la Caisse natio-
nale militaire de sécurité sociale  ; Absence d’information 
par l’assureur sur les lésions causées par un tiers ; Applica-
tion de la pénalité prévue par ce texte (non)

par James Landel

Procédure
P. 33 Validité de la représentation de l’assuré 

par le salarié de l’assureur de protection 
juridique muni d’un pouvoir spécial

❚ Représentation en justice ; Mandat ad litem ; Tribunal de 
commerce ; Pouvoir spécial (C. proc. civ., art. 853) ; Mandat 
confié à un assureur de protection juridique ; Monopole de 
l’avocat (non) ; Nullité de l’assignation (non)

par Romain Schulz

P. 35 Quand la clause d’élection de for 
en Andorre éveille à tort la suspicion du juge 
du fond

❚ Conventions attributives de juridiction  ; Règlement (UE) 
n° 1215/2012, art. 15 ; Assureurs européens ; Assuré domi-
cilié dans un État tiers  ; Principe  : liberté d'attribution de 
compétence ; Exceptions : assurance obligatoire ou assu-
rance d'un immeuble situé dans un État membre

par Romain Schulz
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